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33 - TABLEAU DES EMPLOIS
MODIFICATION

Au  vu  des  créations  et  fermetures  de  postes,  il  est  proposé  de  modifier  le  tableau  des  emplois
(annexe 1).

La modification présentée, dans le cadre de la présente délibération, est la suivante :

Les créations des postes relevant : 

• des cadres d’emplois des agents de maîtrise territoriaux, des agents territoriaux spécialisés des
écoles maternelles, des adjoints territoriaux d’animation afin de recruter un chef d’équipe 1 vie
éducative ;

• du cadre d’emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs afin de recruter un chef de service
RPE CEC ;

• du  cadre  d’emplois  des  éducateurs  territoriaux  des  activités  physiques  et  sportives  afin  de
recruter un éducateur sportif bassin Collignon 7 ;

• du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  d’enseignement  artistique  afin  de  recruter  un
accompagnateur piano ;

• du cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques
afin de recruter un chargé de projets artothèque 2 ;

• du cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques
afin de recruter un chef d’équipe développement de l’accueil et démarche usagers ;

• du  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  territoriaux  afin  de  recruter  un  chef  d’équipe
stationnement ;

• du grade d’ingénieur territorial et du cadre d’emplois des techniciens territoriaux afin de recruter
un chef de Service éclairage public ;

• des cadres d’emplois des techniciens territoriaux et des adjoints techniques territoriaux afin de
recruter un technicien éclairage public ;

• du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux afin de recruter un agent de gestion
comptable Eq. 1 compta budget EMLEP 4 ;

• du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux afin de recruter un agent de propreté et
d’hygiène SPHL 1 ;

• du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux afin de recruter un agent de propreté et
d’hygiène SPHL 2 ;

• des cadres d’emplois des ingénieurs territoriaux et des techniciens territoriaux afin de recruter un
chef de service voirie et espaces publics ;

• des  cadres  d’emplois  des  techniciens  territoriaux,  des  agents  de  maîtrise  territoriaux et  des
adjoints techniques territoriaux afin de recruter un chef d’équipe études et travaux.



Les modifications de postes (suppression poste ancienne quotité - création poste nouvelle quotité) :

• du cadre  d’emplois  des  professeurs  territoriaux d’enseignement artistique afin de modifier  la
quotité  de  temps  de  travail  du  poste  enseignant  cor  d’harmonie :  passage  de  3h45/16h  à
5h/16h ;

• du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  d’enseignement  artistique  afin  de  modifier  la
quotité de temps de travail du poste enseignant contrebasse : passage de 8h/20h à 10h/20h ;

• du cadre  d’emplois  des  professeurs  territoriaux d’enseignement artistique afin de modifier  la
quotité de temps de travail du poste enseignant hautbois : passage de 5h30/16h à 6h30/16h.

Les postes des cadres d’emploi qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du Comité Social Territorial. 

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.313-1 à L.313-4, L.332-8 à L.332-
12, L.333-1 à L.333-12 et L.333-14,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié,

Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

Créations de postes :

• Pôle Cohésion Sociale et Santé : 

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux, des agents territoriaux
spécialisés des écoles maternelles, des adjoints territoriaux d’animation à temps complet et une
prévision de fermeture de poste à temps complet sur le cadre d’emplois des agents de maîtrise
territoriaux et des adjoint territoriaux d’animation.

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs à temps complet
et une prévision de fermeture de poste à temps complet sur le cadre d’emplois des éducateurs
territoriaux de jeunes enfants.

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et
sportives à temps complet et une prévision de fermeture de poste à temps complet sur le cadre
d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives.

• Pôle Proximité Citoyenneté Culture : 

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique à
temps non complet (5h/16h).

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des assistants territoriaux d’enseignement artistique à
temps non complet (10h/20h).

• 1 poste  créé  dans  le  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux d’enseignement  artistique à
temps complet (20h/sem).

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique à
temps non complet (6h30/16h).

• 1 poste créé dans le cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et
des bibliothèques à temps complet.

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine
et des bibliothèques à temps complet et une prévision de fermeture de poste à temps complet
sur le cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux.



• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux à temps complet et
une prévision de fermeture de poste à  temps complet sur le cadre d’emplois  des agents de
maîtrise territoriaux.

• Pôle Patrimoine et Cadre de Vie : 

• 1 poste ouvert sur le grade d’ingénieur territorial  et dans le cadre d’emplois des techniciens
territoriaux à temps complet et une prévision de fermeture de poste à temps complet sur le cadre
d’emplois des agents de maîtrise territoriaux et du grade d’ingénieur territorial.

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des techniciens territoriaux et des adjoints techniques
territoriaux à temps complet et une prévision de fermeture de poste à temps complet sur le cadre
d’emplois des agents de maîtrise et des techniciens territoriaux.

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux à temps complet et
une  prévision  de  fermeture  de  poste  à  temps  complet  sur  le  cadre  d’emplois  des  adjoints
techniques territoriaux.

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux à temps complet et
une prévision de fermeture de poste à  temps complet sur le cadre d’emplois  des agents de
maîtrise territoriaux.

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux à temps complet et
une prévision de fermeture de poste à  temps complet sur le cadre d’emplois  des agents de
maîtrise territoriaux.

• 1 poste ouvert dans le cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux et des techniciens territoriaux à
temps complet et une prévision de fermeture de poste à temps complet sur le cadre d’emplois
des agents de maîtrise territoriaux et des ingénieurs territoriaux.

• 1  poste  créé  dans  le  cadre  d’emplois  des  techniciens  territoriaux,  des  agents  de  maîtrise
territoriaux et des adjoints techniques territoriaux à temps complet et une prévision de fermeture
de poste à temps complet sur le cadre d’emplois des techniciens territoriaux et des adjoints
techniques territoriaux.

Fermetures de postes :

• Pôle Proximité Citoyenneté Culture : 

• 1 fermeture de poste à temps non complet (3h45/16h) dans le cadre d’emplois des professeurs
territoriaux d’enseignement artistique.

• 1 fermeture de poste à temps non complet (8h/20h) dans le cadre d’emplois  des assistants
territoriaux d’enseignement artistique.

• 1 fermeture de poste à temps non complet (5h30/16h) dans le cadre d’emplois des professeurs
territoriaux d'enseignement artistique.

Article  2 :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er  par  un  fonctionnaire,  en  cas  de
recrutement infructueux,  les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de
l’article  L.332-8  du  code  général  de  la  fonction  publique.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de
rémunération en fonction du diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum
sur  l’indice  brut  terminal  de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime
indemnitaire correspondant. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de
travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner d'activité,  sur  le  fondement de l'article L.332-23 du code général  de la fonction publique.
L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération par référence au premier grade du cadre d'emplois
concerné par le besoin. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail
ainsi que ses éventuels avenants.



Article 4 : Les agents relevant de la régie à autonomie financière du port, seront recrutés conformément
au code du travail sur un contrat de droit privé.

Cette présente délibération prendra effet au 1er juillet 2024.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h05 Nombre de votants : 53

Pour : 48 Contre : 0 Abstentions : 5
Frédérik LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
Eddy SAGET
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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